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Extrait
01.1
CONTESTÉE MAIS NÉCESSAIRE

La Préfecture de Police repose sur deux textes fondateurs : l'ordonnance royale de 1666 qui institue le
lieutenant de police et la loi du 28 Pluviôse An VIII qui crée le Préfet de Police. Souvent complétés, adaptés,
ces deux textes n'ont pas été remis en cause dans leur principe car ils apportent une réponse claire à la
nécessité qui leur a donné naissance. En 1666. Paris est écartelé entre une superposition d'autorités royales,
corporatives, judiciaires, ecclésiastiques, militaires. Il en résulte un désordre dont Boileau, dans ses Embarras
de Paris, a donné une description pittoresque. Le jeune Louis XIV fait procéder à un inventaire des
compétences de chacun et concentre en une seule main, celle du lieutenant de police, le faisceau nécessaire à
une police efficace. Paris devient la «Ville Lumière» célébrée dans toute l'Europe. En 1800, après dix années
de trouilles révolutionnaires, Paris n'a plus de police et vit dans l'insécurité. Le Premier consul Bonaparte est
décidé à remettre de l'ordre. Il ressuscite, sous le nom de Préfet de Police et à quelques variantes près, le
lieutenant de police.
Dans les deux cas, le principe est le même : l'unité des pouvoirs de police, unité concentrée en une clef de
voûte sur laquelle repose toute l'institution. La vitalité des deux textes fondateurs, bi et tricentenaires, doit à
leur simplicité. Ils fixent une mission claire dans sa signification mais à l'énoncé suffisamment large pour se
prêter à des évolutions dans son contenu. Ils réalisent l'unité du commandement et des moyens. Ils imposent
l'impératif du résultat immédiat. En conséquence, l'organisation est tout entière soumise à une priorité : celle
de l'action sur le terrain par les services opérationnels.
La loi du 28 Pluviôse An VIII (17 février 1800) dispose : article 16 : «A Paris, un Préfet de Police sera
chargé de ce qui concerne la police et aura sous ses ordres des commissaires de police distribués dans les
douze municipalités.»
Dès 1810, le préfet de la Seine propose la suppression de la nouvelle administration ainsi créée. Aussitôt
après la chute de Napoléon. Louis XVIII exauce ce souhait. Une ordonnance royale des 16 et 21 mai 1814
réunit la Préfecture de Police au ministère de la Police générale et la place sous l'autorité d'un directeur
général mais, moins d'un an plus tard, le 15 mars 1815, le roi restaure ce qu'il vient de défaire : «Le Préfet de
Police de notre bonne ville de Paris est rétabli dans ses fonctions.» Le 25 février 1848, le gouvernement
provisoire remplace la Préfecture de Police par un «Département de la Police», simple division de la mairie
centrale, placée sous l'autorité d'un «délégué provisoire du maire de Paris à l'administration de la police du
département de la Seine». Trois semaines plus tard, «la Préfecture de Police reprend son titre et la plénitude
de ses attributions telles qu'elles sont déterminées par l'arrêté du 1er Messidor An VIII et les lois et
règlements postérieurs».
En septembre 1870, à la chute du second Empire, le comte de Keratry, député du Finistère, devient Préfet de
Police. S'échappant en ballon de Paris assiégé, il laisse un mémoire concluant à la suppression de
l'administration qu'il a dirigée pendant six semaines. Il est aussitôt remplacé. Tout au long de ses deux siècles
de vie, la Préfecture de Police a fait l'objet de critiques et de menaces de disparition, parfois mises à
exécution mais promptement rapportées. La brièveté des périodes où elle a cessé d'exister éclaire son double
visage : elle est redoutée, donc contestée, mais nécessaire, donc elle dure. Présentation de l'éditeur
La Préfecture de Police évoque bien des images dans l'esprit des Français. La majorité des Parisiens voient
d'abord l'agent réglant la circulation au carrefour. Pour le cortège de manifestants, elle symbolise le cordon
de guerriers casqués, matraque au poing pour barrer l'accès à un ministère. Le romancier ou le cinéaste
aimerait pénétrer dans les arcanes du Quai des Orfèvres...



Ces facettes variées de la «Grande Maison» traduisent sa place unique au coeur des relations entre le citoyen
et l'État. Pourtant cette institution reste mal connue. Ce livre nous en ouvre les portes toutes grandes, à
travers les mémoires des principaux acteurs, les études administratives et juridiques, les fiches des
Renseignement Généraux, les anecdotes ou les photos d'hier et d'aujourd'hui.

Un tableau qui surprendra peut-être mais qui éclairera le lecteur sur ce qu'est véritablement la Préfecture de
Police.

Gérard Vanier, haut fonctionnaire, a accompli l'essentiel de sa carrière au ministère de l'Intérieur et plus
spécialement dans l'administration de la police. Dans ses différents postes, il a vécu les événements majeurs
qu'a traverses la police de notre pays depuis quarante ans. De 1969 à 1973, il a enseigné les sciences
politiques à l'université de Paris IX Dauphine. Il est l'auteur d'articles dans les revues Administration et
France Forum. Biographie de l'auteur
Gérard Vanter, haut fonctionnaire, a accompli l'essentiel de sa carrière au ministère de l'Intérieur et plus
spécialement dans l'administration de la police. Dans ses différents postes, il a vécu les événements majeurs
qu'a traversés la police de notre pays depuis quarante ans. De 1969 à 1973, il a enseigné les sciences
politiques à l'université de Paris IX Dauphine. Il est l'auteur d'articles dans les revues Administration et
France Forum.
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